Républiqgue Algérienne Démocratique et Populaire

Ministére des Affaires Etrangéres
Consulat d’Algérie a Pontoise
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LES DROITS DE CHANCELLERIE APPLIQUES A COMPTER
DU 1R JANVIER 2010

TABLEAU DES DOCUMENTS D’IDENTITE ET DE VOYAGE ET ACTES DELIVRES PAR LES POSTES
DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES SOUMIS A L'’APPOSITION DE TIMBRES FISCAUX AVEC
CONTREVALEUR EN EURO

APPLICABLE A COMPTER DU 1R JANVIER 2010.

Nature de I’Acte Valeur en DA Valeur en Euro
Passeport 2000 20,00 €
CNIA 100 1,00 €
Certificat de Changement de Résidence 300 3,00 €
(C.C.R.)
Attestation d’Accueil 100 1,00 €
Autorisation paternelle 50 0,50 €
Légalisation 40 0,40 €
Certificat conforme a l'original 50 0,50 €
Copie certifiée conforme 40 0,40 €
Visas pour documents commerciaux 6000 60,00 €
Certificats d’origine pour marchandise 6000 60,00 €
Visa pour acte d’algérianisation 1000 10,00 €
Des navires
Visa de certificat de sécurité ou de 1500 15,00 €
navigabilité des navires.
Délivrance de la traduction d’un livret de 100 1,00 €
famille.
Délivrance d’un duplicata de livret de 100 1,00 €
famille.
Attestation de représentant Iégal 50 0,50 €
Déclaration de perte 50 0,50 €
Attestation d’immatriculation consulaire 30 0,30 €
Attestation de radiation des registres 30 0,30 €
d’immatriculation.
Délivrance Casier Judiciaire 500 5,00 €
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